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Musée Victor Hugo – Maison Vacquerie 
Quai Victor Hugo
76490 RIVES-EN-SEINE,Villequier
Tél.
Mail générique :

 
 

 

Directeur et conservateur du musée Victor Hugo : 
Monsieur Jean CABARET
Mail : jean.cabaret@seinemaritime.fr 

 02 35 5678 31
 museevictorhugo@seinemaritime.fr
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1. Contexte réglementaire 
 
Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation:

Le registre public d'accessibilité est 
� sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement,
� éventuellement sous forme dématérialisée.
� A titre alternatif, il est mis en ligne sur un site internet. 

Le registre contient : 
� une information complète sur les prestations fournies dans l'établissement ;
� la liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement 

aux personnes handicapées (fixé par l’arrêté) ; 
� la description des actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes 

handicapées et leurs justificatifs. 

Contenu du registre : 

Consultation du registre : 

consultablegratuitementparlepublic : 

Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant diverses
dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du
public et des installations ouvertes au public 

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre 
public d'accessibilité 
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2. Suivi des modifications du registre 

Jean CABARET Directeur 

 
Modalités de mise à jour du registre 

13/11/2025 Première mise à jour 

Personne ou
société chargée de

la mise à jour 

Organisation

Fonction 
Date Objet de la mise à jour 

Jean CABARET Directeur 24/11/2025 Ajout du rapport Atout France et de la
labellisation
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3. Informations liées à l’ERP / IOP 

Gestionnaire du site

Raison sociale et dénomination 
de la personne morale 

N° SIRET 

Téléphone 

Site internet 

Classement - Effectif 
Activité principale de l’ERP

Catégorie de l’ERP 

Type de l’ERP 

Etablissement Recevant du Public (ERP) /Installation Ouverte au Public (IOP) 

Maison Vacquerie

Bloc sanitaire 

Nom de l’établissement

Adresse

Code postal

Ville

Téléphone 

Email 

1819 à 1860

Vers 1990-2000 

2 niveaux

1 niveau 

Musée

5ème catégorie

Type Y - musée 

Département de la Seine-Maritime
Hôtel du Département 
CS56101 76101ROUENCEDEX 

227 605 409 000 19 

02 35 03 55 55 

https://www.seinemaritime.fr/ 

6 à 8 personnes

- 

MUSEE VICTOR HUGO – MAISON VACQUERIE

Quai Victor Hugo

76 490

RIVES-EN-SEINE, Villequier

02 35 56 78 31 

100, 50 par niveau maxi

- 

museevictorhugo@seinemaritime.fr 

Nom du bâtiment 
Année de
construction 

Nombre de
niveaux
accessibles au
public 

Effectif 

Personnel Public 
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Ad’AP de patrimoine 
N° ERP

N° de l’Ad’AP

Date de validation

Date de fin de travaux prévue 

Diagnostic d’accessibilité handicapé 

Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 
Référence Ad’AP 

Date de dépôt 

Référence 

Date de réalisation -

-

R742-0254

Ad’AP n°076.540.15.E.0002

15/10/2015 

Ad’AP n°076.540.15.E.0002

16/09/2015 
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Accès au 1er étage 

Accès au Kiosque 

x

x

x

Dispositif de compensation : visite virtuelle
disponible sur www.museevictorhugo.fr 

x 
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Rapport d’évaluation en vue de
l’obtention du label Tourisme et Handicap

L’évaluation

L’établissement

Nom(s) de(s) évaluateur(s)

Type d’évaluation

Date de l’évaluation

Commentaire sur l’évaluation

Désignation

Adresse

Responsable de l’établissement

Filière

Relai local

Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo (DOCID:th341342)

76490 Seine-Maritime Normandie

CABARET

Visite

Partenaire TH, TH - CHN

Morgane THOMAS (CHN) / Laurette ASPE (CHN)

Adhésion

17/11/2025

La Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo regroupe l’œuvre et
les souvenirs des familles Hugo et Vacquerie.
Il s'agit d'une maison avec jardin, sur les quais de Seine, à
Villequier (Rives-en-Seine).
Le musée possède une entrée par les quais de Seine, ouverte
à tous les publics, et accessible directement par les quais ou
par le village via ses différents chemins piétons donnant sur les
quais.
Le musée recense 2 places de stationnement PMR communales
dans le village, dont une située au plus près de l'entrée, derrière
le musée. Depuis celle-ci, la signalétique est très présente
et indique au fur et à mesure le chemin pour se rendre à
l'entrée du site : un chemin accessible aux PMR est d'ailleurs
précisément indiqué de manière simplifiée.
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Une fois sur les quais, en face du site, une grande grille présente
le nom du site et un affichage complet des informations :
pictogrammes, horaires, tarifs : le tout en version simplifiée.
Pour se rendre dans le musée : une allée large, contrastée
et équipée d'une bande de guidage amène jusqu'à l'entrée,
et passe par les sanitaires, situés à l'extérieur du bâtiment
principal. Le tout est jonché de signalétiques adaptées.
Les sanitaires : signalés, entrée par le bloc qui dessert 2 WC
dont 1 PMR, contrastes respectés, aire de rotation et espace
d'usage, cuvette et barre d'appui aux normes, lave-main, sèche-
main et patères, flash lumineux.
L'entrée du musée est signalée, on y retrouve les pictogrammes,
les horaires, les tarifs.
La zone d'accueil : dès l'entrée le visiteur fait face au comptoir.
La zone d'accueil est aussi un espace boutique et présente de
manière visible les documents d'aides à la visite, spontanément
proposés aux visiteurs.
La visite commence directement sur la gauche : un parcours de
2 pièces au rdc, dans lequel les déplacements sont fluides.
La suite de la visite se poursuit aux étages : escaliers équipés
d'au moins une main courante préhensible, signalétique tout au
long du parcours, déplacements fluides et sans obstacle.
Les pièces se suivent et laissent place à l'exposition
permanente, ainsi qu'aux œuvres de l'exposition temporaire
traitant de l'histoire de Léopoldine, fille de Victor Hugo au
destin tragique.
Les outils d'aide à la visite sont nombreux : document grands
caractères, FALC, plan simplifié,
Des documents d'aide à la visite en grands caractères et en
FALC sont proposés pour l'exposition temporaire autant que
pour l'exposition permanente. Une tablette avec visite 3D est
proposée en compensation pour les personnes ne pouvant
accéder à l'étage.
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Compte-rendu de l’évaluation

Rapport de visite

Avis favorable à l'obtention du Label Tourisme & Handicap pour les 4
handicaps.
Points forts

Équipe sensibilisée, motivée et engagée. 1 personne référente accessibilité,
2 médiateurs formés à l'accueil des personnes en situation de handicap, une
formation générale des employés du site est prévue.
Site départemental, faisant l'objet d'un suivi fréquent sur l'accessibilité.
Des documents d'aide à la visite en grands caractères et en FALC sont
proposés pour l'exposition temporaire autant que pour l'exposition
permanente. Une tablette avec visite 3D est proposée en compensation pour
les personnes ne pouvant accéder à l'étage. Un Registre Public d'Accessibilité
très complet, mis à jour régulièrement à la fois à l'accueil et sur le site web
dans sa version dématérialisée.
Un gros travail effectué sur l'accessibilité numérique et la communication :
rubrique accessibilité très riche et à jour sur le site web. Le site web du
département possède également un lien vers les sites départementaux
labellisés T&H et renverra sur cette rubrique pour le musée. Les informations
sont des plus complètes sur le site web et sur les documents d'aide à la visite.
Un gros travail sur la signalétique : signalétique homogène et présente sur
tout le site, répondant aux normes de contrastes, de compréhension et de
lisibilité.
Points d’amélioration

Point non accessible du site : le kiosque, faisant l'objet d'une dérogation.
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AUDITIF
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

MENTAL
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

MOTEUR
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

VISUEL
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo
(DOCID:th341342)

Filière : Visite
Date de l’évaluation : 17/11/2025

AUDITIF

100

100

--

100

100

100

MENTAL

100

100

100

100

100

100

Rapport d’évaluation - Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo (DOCID:th341342)
Date de création : 17/11/2025
Date de modification : 17/11/2025

MOTEUR

100

100

100

100

100

100

VISUEL

100

100

100

100

100

100

4 / 13

Evaluation Label
Tourisme & Handicap

Taux de conformité

Taux de confort d'usage par séquence détaillée

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

CHAPITRE 1 - SIGNALISATION & CHEMINEMENTS &
ECLAIRAGE

CHAPITRE 2 - ACCUEIL, SERVICES & INFORMATION DU
PUBLIC
CHAPITRE 3 - SANITAIRES COLLECTIFS

CHAPITRE 4 - ORGANISATION VISITES

PREVENTION

INFORMATIONS ACCESSIBILITE
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EVALUATION COMPLETE

CHAPITRE 1 - SIGNALISATION & CHEMINEMENTS & ECLAIRAGE
Stationnement privé de l'établissement

Stationnement public

Signalétique de l'établissement

7 - CRITERE OBLIGATOIRE . Signalétique avec des caractères lisibles

5 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique homogène sur tout le site

2 - CRITERE OBLIGATOIRE . Place de stationnement suffisamment large et sans dévers important

6 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique texte/image Informations concises, faciles à lire et à comprendre

8 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique de couleurs contrastées par rapport au support et à son environnement

3 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Stationnement adapté à proximité si l'établissement ne dispose pas de parking privatif

4 - CRITERE OBLIGATOIRE . Signalétique directionnelle, d'information et de localisation facilement repérable sur l'ensemble des
supports

1 - CRITERE OBLIGATOIRE . Existence de place de stationnement repérable et située au plus près de l’accueil, matérialisée au sol et
signalée

2 places PMR identifiées à proximité, dont une au plus proche avec signalétique jusqu'à l'entrée du musée. + possibilité de dépose minute
sur le devant du musée (côté quai).

❏

❏
Largeurminimumde 3,30 m. Lesplacessituéesenépi ou en bataille doivent comporter une surlongueur de 1,20 m matérialisée au sol. Dévers inférieur ou égal à 2 %. Si

✓
Parking autre à précisersur le siteinterneten indiquant la distance en mètre jusqu'à l'entrée du site. Si stationnement privé cocher Non concerné . Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR

✓

✓
Attention à ce que lemême pictogramme soit présent sur l'ensemble de la signalétique directionnelle et la signalétique de localisation Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR -

✓

✓
Caractères dontla hauteur est fonction de la distance de lecture, taille des caractères supérieure à 1,5cm. Utiliser une police de type bâton, sans sérif et de caractères type

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Non
 

Non

Non
 

Non

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

SistationnementpubliccocherNonconcerné.Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
OBLIGATOIRE

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE.
Coef : 2

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE.
Coef : 2

«Arial», «Helvética» etc...par exemple. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
OBLIGATOIRE

stationnement public cocher Non concerné. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

- VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2
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Cheminements extérieurs et intérieurs de l'établissement

11 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Sol non glissant

14 - CRITERE OBLIGATOIRE . Rupture de niveau maîtrisée

17 - CRITERE OBLIGATOIRE . Taille de la grille d'évacuation

13 - CRITERE OBLIGATOIRE . Tolérance de pente respectée

9 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement suffisament large

16 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Cheminement sans ressaut

15 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement bien délimité, visible et contrasté

18 - CRITERE OBLIGATOIRE . Obstacles à hauteur de visage signalisés et neutralisés

12 - CRITERE OBLIGATOIRE . Sol lisse, cheminement de plain-pied, non meuble, sans obstacle

19 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Zones de repos régulières ou proches des dispositifs multimedias avec sieges

10 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement détectable par une canne blanche/au pied ou visuellement repérable

❏
Encas de dénivellation ne pouvantêtre évitée,tolérance si : le pourcentage de pente est inférieure ou égale à 5 % maximum. Si présence d'un palier de repos (tous les 10 m si pente

❏
Exigence d'un garde-corps préhensible(ou maincourante) en présence de toute rupture de niveau (ponctuelle) de plus 0,40 m sur l’ensemble du cheminement. Exigence d'un

❏
Taillemaximaledesfentes des grillesde2cm.Eviter les paillassons alvéolés. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE

❏
Obstacles devantêtresignalés et neutralisés comme les obstacles situés à moins de 2,20 m du sol, les obstacles latéraux en saillie à partir de 0,15 m ou encore les volumes vides sous

✓
Largeurdu cheminement de 1,20 m pouvant être ramenée sur une faible longueur à 0,90 m lorsqu’un rétrécissement ne peut être évité pour le bâti existant. Pour le bâti neuf largeur

✓

✓

✓

✓
Délimitation viaunchangement de texture et des couleurs différenciées. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Unpetitressaut (inférieur ou égal à 2cmde hauteur comportant un bord arrondi ou être munis de chanfreins ) au commencement du plan incliné sur la partie haute mériterait

✓
Hauteur d'assise dessièges comprise entre 0,45 m et 0,50 m ou appuis ischiatiques (assis/debout de 0,70m) facilement repérables Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR -

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

✓

✓

Oui
 

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non
 

Non

Non

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

OBLIGATOIRE

d'être signalé par un contraste de couleurs et d'être neutralisé par le bon positionnement du dispositif de protection.La hauteur maximale peut être portée à 4 cm si le ressaut
comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT
D'USAGE. Coef : 1

chasse-roue en l’absence de garde-corps, sur toute pente et quelle que soit la hauteur de la rupture de niveau, dès lors qu’il existe un espace horizontal de plus de 2 cm entre le
bord de la pente et le garde-corps.MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIREMENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Cheminement du parking à l'entrée du bâtiment detectable à l'aide d'une bande de guidage au sol ou reperable par un changement de couleurs menant à un guichet ou une
réception situé à plus de 5 m de l'entrée accessible et de biais. Cheminements interieurs concernés également. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL .
CRITERE OBLIGATOIRE

les escaliers. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

pente supérieure à 4 %) d'une longueur minimale de 1,40 m en haut et en bas de chaque section en pente. Si la pente est supérieure à 5 % alors tolérance de pente jusqu’à 10 %
pour une longueur maximale de 0,50 m. Ou tolérance de pente jusqu’à 8 % pour une longueur maximale de 2 m. A l'intérieur des bâtiments existants, le pourcentage de pente doit
être inférieur ou égal à 6 %. Les valeurs des pentes tolérées exceptionnellement sont de 10 % sur une longueur maximale de 2m et de 12 % sur une longueur maximale de 0,50 m.
Lorsqu’un dévers est nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

de 1,40m avec rétrécissement à 1,20m. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE



Synthèse du Rapport d’évaluation

Rapport d’évaluation - Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo (DOCID:th341342)
Date de création : 17/11/2025
Date de modification : 17/11/2025 7 / 13

Eclairage

Accès et portes

Escaliers extérieurs et intérieurs (et marches isolées)

28 - CRITERE OBLIGATOIRE . Passage utile des portes

25 - CRITERE OBLIGATOIRE . Nez de marche contrasté

30 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Ouverture des portes

27 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Espace de manœuvre de porte

24 - CRITERE OBLIGATOIRE . Première et dernière contremarche de couleur contrastée

20 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Eclairage par minuterie et/ou par détection de présence

29 - CRITERE OBLIGATOIRE . Portes vitrées avec éléments de repérage intérieurs et extérieurs

22 - CRITERE OBLIGATOIRE . Escaliers hélicoïdaux avec des marches régulières (girons et contre marches)

21 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Qualité de l'eclairage artificiel ou naturel au sein des circulations intérieures et extérieures

26 - CRITERE OBLIGATOIRE . Escaliers et marches isolées signalés par une bande d’éveil à la vigilance présente à chaque pallier

23 - CRITERE OBLIGATOIRE . Présence d'une main courante à l'intérieur et/ou à l'extérieur à partir de 3 marches, continue, facilement
préhensible et de couleur contrastée

✓
Untemps minimal poureffectuerletrajetdoit êtreprogrammé. Tolérance si présence d'une diminution progressive de l’éclairage. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR -

✓
L’ensemble du cheminement esttraitésanscréerde gêne visuelle et éviter tout éblouissement.MENTAL - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE1MENTAL - VISUEL . CRITERE
CONFORT D'USAGE1

✓
Girondes marchesdes escaliershélicoïdauxavec un appui complet du pied du côté le plus large (profondeur minimale d’un giron de 0,28 m mesurée à 0,50 m du mur extérieur). Si

✓
Maincourante débutantavant lapremière marche et finissant au-delà de la dernière marche en respectant la distance d’au moins un giron avant et un giron après. La hauteur de

✓

✓
Suraumoins 3 cmenhorizontaletnonglissants.Sipas d'escaliers cocher Non concerné. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE

✓
Contrastée et enrelief positif, placée à0,50men amont du nez de la marche dans le sens de la descente. Cette distance peut être réduite à un giron de la marche de l’escalier. Si

✓
Espaceprévu devantla porte de minimum 1,70mde long si la porte est poussée et de 2,20 m si elle est tirée. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

✓
Minimum de 0,77mpour un bâtiment ancien et 0,83m pour un bâtiment neuf (depuis 2007). Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE
OBLIGATOIRE

✓
Situésà 1,10 m età 1,60m et visiblesde jourcomme de nuit, de l'interieur comme de l'exterieur. Une porte est considérée vitrée quand vitre sup/égal à 75%. Handicap(s) : AUDITIF -

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Sipasd'escalierscocherNon concerné.Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

la main courante est comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Si pas d'escaliers cocher Non concerné. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR -
VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

pas d'escaliers cocher Non concerné. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Ouverture à 90° avec une zone d'usage (0,80 m x 1,30 m) et poignées facilement préhensibles. Si porte automatique, vérifier la durée d'ouverture acceptable. Poignée située à une
hauteur minimum de 0,40m d'un angle rentrant pour un bâtiment neuf. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT
D'USAGE. Coef : 2

pas d'escaliers cocher Non concerné. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE
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38 - CRITERE OBLIGATOIRE . Accueil obligatoire des chiens d'accompagnement sans surcoût

36 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Formation pour toute personne en charge de la médiation

39 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Guichet d’accueil facilement repérable et proche de l’entrée

32 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Système d'ouverture des portes facile par clés ou par cartes avec repères

31 - CRITERE OBLIGATOIRE . Existence d'une porte à battants, coulissante ou automatique, dûment signalée sans oublier un SAS
eventuel

33 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dispositifs d'appel à la bonne hauteur et libres de tout obstacle, repérables, simples d'utilisation et
facilement compréhensibles

34 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Référent accessibilité parmi le personnel ayant reçu une formation spécifique sur le champ du
handicap et de la réglementation

Mme Sofia Schmidt - attestation vérifiée dans RPA

35 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Collaborateurs sensibilisés notamment en charge de l'accueil, de la surveillance, de la maintenance
aux spécificités des besoins des personnes en situation de handicap

3 médiateurs formés - attestations vérifiées dans RPA

37 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Port d'un badge obligatoire indiquant sa compétence pour le collaborateur pratiquant la langue des
signes française

❏
Lesportes d’entréeà tambour ou à tourniquet sont à proscrire. Elles ne peuvent être acceptées dans les bâtiments anciens (avant 2007) que si elles sont doublées par une porte à

❏
Comprise entre0,90 m et 1,30 m du sol.Boutons identifiables tactilement par un marquage en braille ou par un contraste de matériaux. Boutons identifiables visuellement par un

❏
Nonconcerné sipasdepersonnelpratiquantlaLSF. Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓

✓
Fournir l'attestation deformation justifiant la compétence du référent. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) :

✓
Fournirl'attestation desensibilisation sur l'honneur. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL -

✓
Fournirl'attestation deformation ou attestation sur l'honneur Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF -

✓

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

✓

✓

✓

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non

Non
 

Non

Non
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Ouverture par code non admis. Les systèmes d’ouverture admis sont : les clés (avec repères de type code couleur ou pictogramme ou images), les cartes avec un repère (flèche,
angle coupé, trou, …) marquant le sens de l’introduction de la carte dans le capteur. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2
Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE.
Coef : 1

contraste de couleur et/ou en gros caractères. Le digicode émet un signal sonore à chaque action. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE
Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

battants, coulissante ou automatique, dûment signalée. Attention à l'ouverture des portes dans un SAS : besoin d'une distance d'un fauteuil entre les deux portes. Non concerné
possible si pas de sas. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

CHAPITRE 2 - ACCUEIL, SERVICES & INFORMATION DU PUBLIC
Dispositifs d'appel (digicodes, boutons d'appels...)

Zone d'accueil

Personnel d'accueil, sensibilisation handicaps
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1 fauteuil + 20 aine de sièges cannes

45 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Accueil téléphonique

42 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Guichet d'accueil bien éclairé

48 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Quota de fauteuils mis à disposition

Au musée + service réservation des sites et musées (en semaine)

46 - CRITERE CONFORT D'USAGE . A l'accueil, plan fixe ou mobile (dépliant)

47 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Affichage à l'accueil des outils disponibles

40 - CRITERE OBLIGATOIRE . Guichet d’accueil accessible, abaissé et pas encombré

43 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Affichage du logo de la marque avec les pictogrammes obtenus

50 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Dimension du dispositif de paiement extérieur (borne automatique ou caisse)

49 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Cheminement du dispositif de paiement extérieur (borne automatique ou caisse) accessible

44 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Affichage des informations générales et des outils à dispositions sur le lieu et sur le site internet

41 - CRITERE OBLIGATOIRE . Système d'aide à l'audition : transmission son et amplification (boucle à induction magnétique, système à
infra-rouge ou haute fréquence, …)

❏

❏
Cheminement d'unelargeur minimale de0,90 m respectant l'espace d'usage nécessaire. Lorsqu’il n’existe qu’une seule caisse de paiement, celle-ci doit être accessible aux

❏
Zone depaiement d'une hauteurmaximalede0,80 m et vide en partie inférieure de l'espace de paiement d'au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70m d'hauteur

✓

✓
Enfonctionnementpermanent avec la formation des collaborateurs pour un bon usage avec le logo (oreille barrée avec le T est en bonne place et visible). Handicap(s) : AUDITIF .

✓

✓

✓
Informations générales, accès, parkings,parcoursadaptés, modalités de réservation, horaires conseillés, outils mis à disposition, outils de médiation, activités adaptées, politiques

✓
Indication du oudes parcours adaptés avec les services (toilettes), indiquant également tout élement pouvant altérer la visite Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL .

✓

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

✓

✓

✓

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui
 

Non
 

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Handicap(s) : AUDITIF - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : AUDITIF - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

Hsupérieure = 0,8m / Hinférieure = 0,7 m / P = 0,3 m / Larg = 0,6 m. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

personnes handicapées. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Mention de l'existence d'audioguides, maquettes, bornes, loupes, sieges, cannes, fauteuils. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE.
Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Informations générales, accès, parkings, parcours adaptés, modalités de réservation, horaires conseillés, outils mis à disposition, outils de médiation, activités adaptées, coin
boutique, les moyens de paiement en cas de vente de prestations, etc. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) :
AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

tarifaires…. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT
D'USAGE. Coef : 1

CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE

1fauteuil pour établissement de 5ème catégorie, deux pour 4ème catégorie, 3 pour 3eme catégorie, 4 pour 2ème catégorie, 5 pour 1ere catégorie. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE
CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

basse. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Al’entrée et surtous lessupportsdecommunication. Uniquement valable pour les renouvellements et les évolutions. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Information

Dispositifs de paiement et de reservation
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mail

56 - CRITERE OBLIGATOIRE . Annonce sonore de l’étage

54 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dimensions minimales des cabines

55 - CRITERE OBLIGATOIRE . Boutons tactilement et visuellement identifiables

61 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dispositif de fermeture/barre latérale si la porte est tirée

53 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Possibilité d'effectuer la réservation par mail et/ou SMS

60 - CRITERE OBLIGATOIRE . Espace d'usage et espace de manœuvre rotative suffisamment large

52 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Etablissement doté de son propre système de réservation en ligne

59 - CRITERE OBLIGATOIRE . Porte d'accès à un sanitaire adapté signalée par le pictogramme correspondant

58 - CRITERE OBLIGATOIRE . Appareil élévateur en libre-service, avec une notice d'utilisation indiquant le poids de charge

51 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Dispositif de paiement extérieur (borne automatique) équipé d'une boucle magnétique

57 - CRITERE OBLIGATOIRE . Système de voyant lumineux indiquant la prise en compte de l'appel et annonce visuelle de l'étage

❏
Handicap(s) : AUDITIF . CRITERECONFORTD'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

❏
Lacabine doit avoirune dimensionminimalede1,10m x 1,30m. Non concerné possible si pas d'ascenseurs et/ ou appareils élévateurs Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Tactilement : marquageen brailleoupar uncontraste de matériaux en relief positif / visuellement : contraste de couleur et/ou en gros caractères. Non concerné possible si pas

❏

❏
Nonconcerné possiblesi pas d'ascenseurset/ouappareils élévateurs Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Nonconcerné possiblesi pas d'ascenseurset/ouappareils élévateurs Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Nonconcerné sipas desystèmederéservation surle site internet. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) :

✓
Numéro de téléphoneet adresse mail trouvables sur le site internet. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) :

✓
Logohandicap moteur. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR .

✓
Diametre de 1,50m minimum à l'intérieur,ou à défaut en extérieur devant la porte hors debattement de porte et de tout obstacle en laissant un espace d'usage de 0,80 m x 1,30

✓
Hauteurdu dispositifpour fermerla portecomprisentre 0.70 m et 1,05 m. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Non
 

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Sipasd'ascenseurscocher Nonconcerné.Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

d'ascenseurs et/ ou appareils élévateurs Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

m à côté du lavabos/lave main. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) :
MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Généralités sanitaires

Ascenseurs et appareils élévateurs

CHAPITRE 3 - SANITAIRES COLLECTIFS
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65 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Partie basse des miroirs des lavabos

72 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Distributeur de papier toilette préhensible

67 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dispositif de fermeture/barre latérale si la porte est tirée

69 - CRITERE OBLIGATOIRE . Hauteur de la cuvette (abattant inclus) et distance du mur

64 - CRITERE OBLIGATOIRE . Accès au lavabo ou au lave-mains facilité avec espace d’usage

68 - CRITERE OBLIGATOIRE . Barre d’appui fixée horizontalement prolongée avec partie oblique

66 - CRITERE OBLIGATOIRE . Espace d'usage et espace de manœuvre rotative suffisamment large

62 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Patère, distributeur de savon, dispositif de sèche-mains et porte serviette

70 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Système d’ouverture et de fermeture des sanitaires simple, facile d'utilisation et contrastée

63 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Robinetterie ergonomique (à levier ou à détection) dont la température de l’eau est contrôlée à la
production ou par robinet thermostatique avec affichage

71 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Abattants et lunettes des cuvettes des toilettes doivent être de couleur contrastée par rapport à leur
environnement

✓
Tous leséléments doivent être placés entre0,90m et 1,30 m du sol et de couleur contrastée. L'ensemble des éléments doit etre validé, sinon non conforme. Non concerné possible

✓
Robinetterie facileà manœuvrer et simple d'utilisation avec indication du côté eau chaude et eau froide par un point rouge et un point bleu. Non concerné possible sous reserve

✓
Espace d'usage de 0,80m x 1,30m. Dimension dulavabo/lave-main : Lageur 0,60 m, hauteur 0,70 m, profondeur 0,30 m, hauteur supérieure de la vasque 0,85 m max. Non concerné

✓
Situéeentre 0,90 m et1,05 m. Adéfaut lemiroirdoit être incliné de telle sorte qu’il permette une vision en position assise. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite

✓
Diametre de 1,50mminimum àl'intérieur,ou à défaut en extérieur devant la porte hors debattement de porte et de tout obstacle en laissant un espace d'usage de 0,80 m x 1,30

✓
Hauteurdu dispositif pour fermer la portecomprisentre 0,70 m et 1,05 m. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes

✓
Correctement placée et et dont lahauteurest comprise entre 0,70 m et 0,80 m, à une distance ne pouvant excéder 0,45 m du milieu de la cuvette. Particularité de la barre

✓
Hauteurentre 0,45m et 0,50 m. Les rehausseurs ne sont pas admis. Mesure entre le centre de la cuvette et le mur arrière de 0,50 m minimum. Non concerné possible sous reserve

✓

✓
Nonconcerné possiblesous reserveque ladurée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publiques soit proches et indiqués. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE CONFORT

✓
Aucune contorsion pourutilisation dudistributeurde papier. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publiques soit

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

❏

❏

❏

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

publiques soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

Dispositif de fermeture/barre latérale. Hauteur du dispositif pour fermer la porte comprise entre 0.70 m et 1,05 m. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse
pas 1h et que des toilettes publiques soit proches et indiqués. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR.VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR.VISUEL .
CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1
Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

relevable du bon côté acceptée. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE
Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publiques soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE
OBLIGATOIRE

possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) :
MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

m à à côté du toilette. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publiques soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR .
CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1
Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

ne dépasse pas 1h et que des toilettes publics soit proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT
D'USAGE. Coef : 1

Sanitaires
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uniquement visites sur réservation

73 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Hauteur de poubelle

74 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Mediation permanente pour visiteurs individuels

75 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Si documents mis à disposition ou téléchargeables sur le site internet

77 - CRITERE OBLIGATOIRE . Affichage des consignes de sécurité en gros caractères, accompagnés de symboles

78 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Présence de dispositifs de protection autour des lieux dangereux (proximité de route, de points
d'eau, )
Oui

Livret de visite grands caractères, livret de visite FALC, visite 3D, plan du site intérieur, plan du site extérieur, plan du site accès depuis
place de stationnement.

76 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Si documents remis aux visiteurs

Livret de visite grands caractères, livret de visite FALC, visite 3D, plan du site intérieur, plan du site extérieur, plan du site accès depuis
place de stationnement. + visite compensatoire tablette pour personnes ne pouvant accéder aux étages.

79 - CRITERE OBLIGATOIRE. Présence d’une alarme incendie perceptible fixe (flash lumineux) ou mobile (réveil vibrant, bracelet, etc) et
logo handicap auditif dans les endroits où la personne se retrouve seule (sanitaires )

❏
Aveccontenus adaptés.Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE

✓
Hauteur minimumde 0,40 m. Ouvertureàpédalenon acceptée. Non concerné possible sous reserve que la durée de visite ne dépasse pas 1h et que des toilettes publiques soit

✓
Rédaction en grands caractères,Enversion FALCou en facile à comprendre avec grands caractères, illustrés et braille. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE

✓
Redaction en grands caractères, enversion facileà lire et à comprendre, illustrés et braille. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE.

✓

✓
Barrières de plus de1m,haies densesde plusde0,50 m ou clôture système permettant l'éveil de la vigilance des piétons. Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE CONFORT

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non

Non
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE

Verification de l'affichage des numéros d’urgence (112, 18, 15) et notamment le 114 pour le handicap auditif. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
OBLIGATOIRE Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

proches et indiqués. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2 Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

CONFORT D'USAGE. Coef : 1

CONFORT D'USAGE. Coef : 1 Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

PREVENTION
Sécurité

CHAPITRE 4 - ORGANISATION VISITES
MEDIATION HUMAINE

DOCUMENTS
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INFORMATIONS ACCESSIBILITE
Informations accessibilité

à jour sur site et sur site web, rubrique Accessibilité.

82 - CRITERE OBLIGATOIRE.Le professionnel a renseigné sa fiche sur Acceslibre

Mise à jour du site prévue courant 2026 pour mise aux normes RGAA (entre autres).

Oui, active au 17/11/25

83 - CRITERE CONFORT D'USAGE. BONUS - Le site du prestataire est conforme aux principes du RGAA

80 - CRITERE OBLIGATOIRE. L'établissement informe les clientèles sur son accessibilité effective en précisant notamment si son
établissement a fait l'objet d'une dérogation concernant le handicap moteur (sur le site internet a minima)

dérogation concernant l'accès au kiosque, à l'extérieur (site classé), information sur la non accessibilité aux étages pour les personnes en
situation de handicap moteur + compensation visite 3D sur tablette à l'accueil.

81 - CRITERE OBLIGATOIRE. Le professionnel a rempli son registre public d'accessibilité et le tient à dispostion de sa clientèle

❏
Critèreset tests - Référentielgénéral d’amélioration de l’accessibilité (numerique.gouv.fr). CRITERE CONFORT D'USAGE. Contrôle documentaire. Rattrapable. Coef 3.

✓

✓
Retrouvez le lien surwww.atout-france.fr/fr/tourisme-et-handicap. CRITERE OBLIGATOIRE. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . Contrôle documentaire.

✓

❏

❏

❏

✓

❏

❏

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Non

Non
 

Non

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL. CRITERE OBLIGATOIRE. Contrôle documentaire. Rattrapable. Coef 9.

https://acceslibre.beta.gouv.fr/ CRITERE OBLIGATOIRE. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL. Contrôle documentaire. Rattrapable. Coef 3.

Rattrapable. Coef 3.



Affaire suivie par : Atout France - tourismeethandicap@atout-france.fr

À l'attention de M. Bertrand BELLANGER, représentant l'établissement

Maison Vacquerie - Musée Victor Hugo, situé à 76490 RIVES EN SEINE.

Conformément aux dispositions de l’arrêté relatif aux conditions d’attribution
et de retrait du label Tourisme & Handicap, Atout France a examiné la
demande de labellisation et a décidé de labelliser votre établissement «
Tourisme & Handicap » selon la déclinaison suivante :

•
•
•
•

Handicap Auditif
Handicap Mental
Handicap Moteur
Handicap Visuel

Cette labellisation est assortie de recommandations suivantes :

Nous vous invitons à préciser sur tous vos supports de communication que
le kiosque n'est pas labellisé Tourisme & Handicap.

Nous vous invitons à mettre en œuvre les points d’amélioration ainsi identifiés.

Rappel / Avertissement – Conformément à la réglementation relative au label
« Tourisme & Handicap », le non-respect des critères de labellisation comme
tout manquement au règlement d’usage de la marque associée au label sont
des motifs de résiliation de la labellisation. Il vous appartient par conséquent
de veiller au respect par votre établissement de la réglementation du label «

DECISION DE LABELLISATION
TOURISME & HANDICAP



Le 20/11/25

Philippe MAUD'HUI

Directeur Observation, Qualité

et Développement durable

Tourisme & Handicap », en ce inclus notamment le Règlement d’usage de la
marque associée.



ANNEXE
L’organisme évaluateur a identifié les points d’amélioration suivants, que vous
êtes invité(e)(s) à mettre en œuvre :
Point non accessible du site : le kiosque, faisant l'objet d'une dérogation.


